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le sysleme des aspirants tel qu'il existe dans ce moment, pourvu que
les sous-officiers puissent arriver au grade d'officier sans elre obliges
d'aller subir un examen hors du canton.

II est certain que pour les armes savantes et les corps de luxe
comme la cavalerie, il faut un corps d'officiers qui reponde aux
exigences de ces armes, et pour cela des etudes plus completes sont
avantageuses.

Quant aux carabiniers, la Solution de la question dependra des
modifications que ce corps sera appele ä subir par suite de la trans-
formation des armes ä feu portatives et de Tintroduclion des armes
de precision dans toute Tinfanterie. Neanmoins volre rapporteur estime
que Tofficier de carabinier devra etre, avant tout, un homme tres
pralique et qu'il serait preferable qu'il püt etre choisi librement parmi
les soldats et sous-officiers du corps, pour autant du moins que l'entree
dans celte arme sera toujours precedee d'un examen pratique.

Les conclusions de ce rapport sont les suivantes :

« L'institution des aspirants peut etre utile ä une armee de milices,
« mais eile doit etre reslreinte autant que possible.

« Dans le canlon de Vaud, specialement, eile ne doit pas s'etendre
« ä Tinfanterie; eile peul etre maintenue avec avantage pour les ca-
« rabiniers et la cavalerie, mais ä la condition expresse que Tavan-
« cement au grade d'officiers soit aussi reserve aux sous-officiers. »

Lausanne, le 2 aoüt 1867.
Le Rapporteur :

G. Gaulis,
capitaine aide-major.

L'assemblee ne put entrer dans une discussion approfondie de la

question vu l'heure avancee; eile remercia Monsieur le rapporteur
du soin qu'il avait apporle dans l'etude de son sujet et donna son
entiere adhesion ä l'esprit et aux conclusions de son rapport.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES FEDERAL.

(Du 17 AU 28 SEPTEMBRE 1867, ENTRE FRIBOURG ET PäVERNE.)

Röpartition des ötats-majors cl des corps.

ETAT-MAJOR GEXERAI,.

MM. le colonel Herzog, commandant du corps.

Lieutenant-colonel Rilliet (Genöve), adjudant göneral.

Lieutenant-colonel de Sinner (Berne), 1er adjudanl.

Capitaine Bleuler (Argovie), 2e adjudant.

Lieutenant de guides, Melly (Genöve), officier d'ordonnance.

Lieutenant de guides, iEpli, J. (Berne), secretaire d'ötat-major.
Chef d'ötat-major : colonel Tronchin (Vaud), qui a pour adjudants les

capitaines Monod, de Morges, el de Crousaz, de Lausanne.

Commandant de Tartillerie: colonel Burnand (Schaffhouse). qui a pour adjudant

M. le 1er sous-lieulenant Aubert, de Geneve.



— 367 —

Commissaire des guerres : lieutenant-colonel Dolta (Tessin), qui a pour aides

MM. le major Magnin, de Coppet, el le capilaine Glutz.

Commandant de la cavalerie: lieutenant-colonel Grand de Lausanne, qui a

pour adjudant M. lo capitaine Freudenreich.

Medecin en chef: (pas encore designö).
Vötörinaire en chef: capilaine d'ölat-major Combe, d'Orbe, qui a pour aides

MM. les lieutenants Brunei, de Genöve, st Kamincrmanii. de Berne.

Compagnie de guides n° 1 tle Berne.

PREMIERE DIVISION.

Commandant: colonel Paravicini, de Bäle.

Chef d'ötat-major: lieutenant-colonel AmRyhn, de Lucerne.

Adjudant du commandanl: capitaine de Montmollin, de Neuchätel.

Adjudanl du chef d'ölat-major: capitaine de Loriol, de Lausanne.

Secrelaire d'ölat-major: Burckardt, de Bäle.

Commissaire des guerres: major Emile Curchod, de Lausanne, qui a pour
aides MM. le capilaine Carl el le lieulenant Btiss de Genöve.

l'e brigade. — Commandant: colonel Gautier, de Genöve.

Commandant de ligne: lieutenant-colonel Feiss, de Berne.

Adjudant de brigade : major de Guimps, ä Yverdon.

Adjudant personnel: capilaine Hartmann, de Fribourg.
Commissaire des guerres: capitaine Keller, de Genöve.

La brigade sc compose des balaillons d'infanlerie nos 26 et 45 (Vaud), 55 et

67 (Berne).

IP brigade. — Commandant: colonel Merian, de Bäle.

Adjudant de brigade: major Murisier, de Vevey.

Adjudanl: capitaine Gudil.

Commissaire des guerres: major d'ötat-major Ansermoz, de Bex.

La brigade se compose des balaillons d'infanterie suivanls: n05 1 et 36 de Berne,
44 de Soleure.

Artillerie de la division: —Commandanl: lieut.-colonel Adam de Liestal.

Adjudant: capitaine Paltochi, de Bignasco.
Commissaire des guerres: major Brindlen, de Sion.

Balteries de 8 livres n° 5 (Argovie) et de 4 livres n° 21 (de Tessin).
La division se complöte par une compagnie de dragons n° 16 (Argovie) et une

demi-compagnie de guides de Neuchäiel.

DEUXIEME DIVISION.

Commandant : colonel Borgeaud, de Lausanne.

Chef d'ölat-major : lieut.-colonel de Büren, de Berne.

Adjudant du commandant : major de Roulet, de Mur prös Avenches.

Adjudant du chef d'ötat-major : capitaine Aviolat, d'Aigle.
Secretaire d'ötat-major : Ducrest, de Lausanne.

Commissaire des guerres : major Frey, de Berne, qui a pour aides MM. le

capitaine Börard, ä Vevey, et le sous-lieutenant Cropt, de Sion.
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///"" brigade. — Commandanl : colonel Lecomte, de Lausanne.

Adjudant de brigade : capilaine Rapin, de Marnand.

Adjudant personnel : capitaine Berguer, de Fribourg.
Commissaire des guerres : capilaine Aime Challandes, tle la Chaux-de-Fonds
La brigade se eomposedes hal. n° 20 (Genöve), n° 4(1 (Valais), et n° 69 (Berne).
/p'me brigade. — Commandant : colonel Favre, de Genöve.

Commandant tle ligne : lieut.-colonel Aymon de Gingins-La Sarraz, tle La Sarraz.

Adjudant de brigade : major Veillon, tle Grellingen.
Adjudant personnel : 1er sous-lieutenant Bugnon, de Lausanne.
Commissaire »les guerres : capilaine Jeanneret, du Locle.
La brigade se compose des bataillons n° 10 (Vaud), n° 23 (Neuchäiel), n° 5W

(Fribourg), et n° 02 (Berne).

Artillerie de la division. — Commandanl : lieut.-colonel tle Saussure, tle Geneve.

Adjudant : capilaine Delarageaz, de Preverenges.
Commissaire des guerres : capitaine Chenevard, de Genöve.

Batteries tle 8 livres n° 5 (Berne), et de 4 livres n° 23 (Vaud).
La division est complötöc par la compagnie de dragons n° 17 (Vaud), et une

demi-compagnie de guides de Neuchätel.

CORPS OE RESERVE.

Compagnie de sapeurs n° 5 tle Berne.

Brigade d'artillerie. — Commandant : major Wiirlh, tle Genöve.

Adjudanl : capitaine Huber, de Zürich.
Commissaire des guerres : capitaine Borel, de Neuchätel.
Batteries de 4 liv. n° 11 (Berne) et n° 51 (Vaud).

Brigade de cavalerie. — Commandant : lieut.-colonel Grand, de Lausanne.

Adjudant : capitaine Freudenreich.

Commissaire des guerres : capilaine Schmilter, d'Aarau, qui a pour aides MM.
les premiers lieutenants Baumann, de Thoune, et Masson, de Lausanne.

La brigade se compose des compagnies de dragons nos 10 el 13 (Berne), n° 15

(Vaud), n° 18 (Argovie).

Brigade de carabiniers. — Commandanl : lieut-colonel Hess, de Zurich.

Adjudant : premier lieutenanl David, de Correvon.

Commissaires des guerres : premier lieulenant Feller, de Lausanne, et sous-
lieutenanl Erb, de Thoune.

1er bataillon : major de Buman, de Fribourg. Compagnies de carabiniers n05 5

(Vaud), 7 (Valais), 8 (Vaud). 2me bataillon : major Bonnard, de Lausanne.

Compagnies de carabiniers n05 10 (Vaud), 14 (Neuchäiel), 25 (Fribourg). — 3me

bataillon : major Lambelet, de Neuchätel. Compagnies de carabiniers n0817

(Neuchätel), 32 (Valais), 72 (Genöve).

Etats-Unis. — Le president Johnson a du suspendre de ses fonctions le ministre
de la guerre, M. Tavocat Stanton, connu par son nepotisme ehonte, et auquel sont

imputös de graves griefs administratifs.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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